
> Trois arrêtés des 26 août et 24 septembre 2013, concernant les installations de combustion
(rubrique n° 2910 de la nomenclature des installations classées) sont parus dans les journaux
officiels des 28 septembre et 15 octobre 2013.

- Le premier arrêté du 26 août 2013 concerne les installations de combustion soumises à
déclaration.  Modifiant l’arrêté du 25 juillet 1997, ce texte, dans son annexe I : 

- rattache les mesures de contrôle périodique aux dispositions concernées dans le texte
de l’arrêté et identifie les non conformités majeures,

- complète les définitions par les notions de biomasse et installations de combustion,

- renforce les caractéristiques de réaction et de résistance au feu des locaux abritant
l’installation, 

- prévoit le contrôle de l’efficacité énergétique des chaudières dont la puissance nominale
est supérieure à 400 kilowatts et inférieure à 20 mégawatt,

- introduit la possibilité d’épandre les cendres issues de la combustion de biomasse par
voie sèche ou humide sous l’équipement de combustion, dans la limite d’un volume
annuel de 5000 tonnes/an,

- définit de nouvelles valeurs limites à l’émission de rejets dans l’atmosphère
(combustion sous chaudière),

- impose d’effectuer des mesures de la pollution rejetée au moins tous les deux ans,
contre trois précédemment,

- entre en vigueur le 1er janvier 2014.

Les dispositions applicables aux installations existantes figurent en annexe II.
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- Le second arrêté du 26 août 2013 vise les installations de combustion d’une puissance
supérieure ou égale à 20 MW soumises à autorisation. Ce texte : 

- transpose en droit français les dispositions de la directive n° 2010/75 du 24 novembre
2010 relative aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la
pollution),

- abroge cinq arrêtés et reprend l’ensemble des dispositions applicables aux installations
soumises à autorisation,

- entre en vigueur les 1er janvier 2014 pour les installations de combustion, à l’exception
des turbines et des moteurs, autorisées à compter du 1er novembre 2010 ainsi qu’aux
turbines et moteurs autorisés à compter du 1er janvier 2014 ; il s’applique à compter du
1er janvier 2016 aux autres installations de combustion.

- L’arrêté du 24 septembre 2013 intéresse les installations soumises à enregistrement
(rubrique n° 2910-B de la nomenclature des installations classées). Ce texte, notamment,

- prévoit des dispositions moins contraignantes que celles prévues pour les installations
soumises à autorisation,

- concerne les installations utilisant des produits qui ne sont pas exclusivement des
combustibles commerciaux (biomasse, déchets…),

- entre progressivement en vigueur entre le 1er janvier 2013 et le 1er janvier 2016.  

> Figurent ci-après la rubrique n° 2910 de la nomenclature des installations classées, ainsi que les
textes de l’arrêté du 26 août 2013, de l’arrêté du 25 juillet 1997 mis à jour par nos soins et de
l’arrêté du 24 septembre 2013.

Responsable de cette publication : Bertrand Guillerat
01 47 16 94 70
bertrand.guillerat@cpdp.org



3

2910 Combustion à l'exclusion des installations visées par les rubriques 2770 et 2771.  

A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz naturel, des
gaz de pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des fiouls lourds, de la biomasse
telle que définie au a ou au b (i) ou au b (iv) de la définition de biomasse, des produits
connexes de scierie issus du b (v) de la définition de biomasse ou lorsque la biomasse est
issue de déchets au sens de l'article L. 541-4-3 du code de l'environnement, à l'exclusion des
installations visées par d'autres rubriques de la nomenclature pour lesquelles la combustion
participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de combustion, des
matières entrantes, si la puissance thermique nominale de l'installation est :
1. Supérieure ou égale à 20 MW....................................................................................................
2. Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW ..........................................................................

B. Lorsque les produits consommés seuls ou en mélange sont différents de ceux visés en A et
C ou sont de la biomasse telle que définie au b (ii) ou au b (iii) ou au b (v) de la définition de
biomasse, et si la puissance thermique nominale de l'installation est :
1. Supérieure ou égale à 20 MW....................................................................................................
2. Supérieure à 0,1 MW mais inférieure à 20 MW :
a) En cas d'utilisation de biomasse telle que définie au b (ii) ou au b (iii) ou au b (v) de la

définition de biomasse, ou de biogaz autre que celui visé en 2910-C, ou de produit autre
que biomasse issu de déchets au sens de l'article L. 541-4-3 du code de l'environnement......

b) Dans les autres cas....................................................................................................................

C. Lorsque l'installation consomme exclusivement du biogaz provenant d'installation classée
sous la rubrique 2781-1 et si la puissance thermique nominale de l'installation est supérieure à
0,1 MW :
1. Lorsque le biogaz est produit par une installation soumise à autorisation ou par plusieurs

installations classées au titre de la rubrique 2781-1 ..................................................................
2. Lorsque le biogaz est produit par une seule installation soumise à enregistrement au titre de

la rubrique 2781-1 .....................................................................................................................
3. Lorsque le biogaz est produit par une seule installation, soumise à déclaration au titre de la

rubrique 2781-1 .........................................................................................................................
La puissance thermique nominale correspond à la puissance thermique fixée et garantie par le
constructeur exprimée en pouvoir calorifique inférieur et susceptible d'être consommée en
marche continue.
On entend par « biomasse », au sens de la rubrique 2910 :
a) Les produits composés d'une matière végétale agricole ou forestière susceptible d'être

employée comme combustible en vue d'utiliser son contenu énergétique ;
b) Les déchets ci-après :

i) Déchets végétaux agricoles et forestiers ;
ii) Déchets végétaux provenant du secteur industriel de la transformation alimentaire, si la

chaleur produite est valorisée ;
iii) Déchets végétaux fibreux issus de la production de pâte vierge et de la production de

papier à partir de pâte, s'ils sont co-incinérés sur le lieu de production et si la chaleur
produite est valorisée ;

iv) Déchets de liège ;
v) Déchets de bois, à l'exception des déchets de bois qui sont susceptibles de contenir des

composés organiques halogénés ou des métaux lourds à la suite d'un traitement avec
des conservateurs du bois ou du placement d'un revêtement, y compris notamment les
déchets de bois de ce type provenant de déchets de construction ou de démolition.
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N° Désignation de la rubrique A,D,E,S, Rayon
C (1) (2)

A - Nomenclature des installations classées

CODE DE L’ENVIRONNEMENT

ANNEXE

(1) A : autorisation, E : enregistrement, D : déclaration, S : servitude d'utilité publique, C : soumis au contrôle périodique prévu par l'article
L. 512-11 du code de l'environnement. 

(2) Rayon d'affichage en kilomètres.



ARRÊTÉ  DU  26  AOÛT  2013

installations de combustion d'une puissance supérieure ou égale à 20 MW
soumises à autorisation au titre de la rubrique 2910 et de la rubrique 2931

(Journal officiel du 28 septembre 2013)
NOR: DEVP1300515A

Publics concernés : exploitants d'installations de combustion d'une puissance supérieure ou égale à 20 MW
soumises à autorisation au titre de la rubrique 2910 de la nomenclature des installations classées pour la
protection de l'environnement.
Objet : installation de combustion, autorisation, chaudières, turbines, moteurs, valeur limite à l'émission,
directive IED.
Entrée en vigueur : le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2014. Il s'applique à compter de cette date
aux installations de combustion, à l'exception des turbines et des moteurs, autorisées à compter du 1er novembre
2010 ainsi qu'aux turbines et moteurs autorisés à compter du 1er janvier 2014. Il s'applique à compter du
1er janvier 2016 aux autres installations de combustion.
Notice : le présent arrêté reprend l'ensemble des dispositions applicables aux installations de combustion
soumises à autorisation en abrogeant (en 2014 puis en 2016) les arrêtés applicables à ce jour :
- arrêté du 11 août 1999 modifié relatif à la réduction des émissions polluantes des moteurs et turbines à

combustion ainsi que des chaudières utilisées en postcombustion soumis à autorisation sous la rubrique 2910
de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;

- arrêté du 20 juin 2002 modifié relatif aux chaudières présentes dans une installation nouvelle ou modifiée
d'une puissance supérieure à 20 MWth ;

- arrêté du 30 juillet 2003 modifié relatif aux chaudières présentes dans les installations existantes de
combustion d'une puissance supérieure à 20 MWth ;

- arrêté du 31 octobre 2007 modifiant l'arrêté du 30 juillet 2003 relatif aux chaudières présentes dans les
installations existantes de combustion d'une puissance supérieure à 20 MWth ;

- arrêté du 23 juillet 2010 relatif aux chaudières présentes dans les installations de combustion d'une puissance
thermique supérieure ou égale à 20 MWth autorisées ou modifiées à compter du 1er novembre 2010.

Les dispositions du présent arrêté sont transposées de la directive 2010/75/UE lorsqu'elles s'appliquent. Dans
les cas hors champ de la directive, notamment lorsque l'installation a une puissance inférieure à 50 MW, les
dispositions ont été revues pour prendre en compte les meilleures techniques disponibles, en cohérence avec la
révision parallèle de l'arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux installations de combustion soumises à déclaration
sous la rubrique 2910-A.
Références : le présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le ministre de l'écologie, du développement durable et de l'écologie,
Vu la convention sur la lutte contre la pollution atmosphérique transfrontalière à longue distance (CEE-

ONU) signée à Genève le 13 novembre 1979 ;
Vu la convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques (PNUE), signée à New York

le 9 mai 1992 ;
Vu la recommandation PARCOM 97/2 relative à la prévention des émissions de métaux lourds et de

composés organiques persistants dues aux grandes installations de combustion ;
Vu le protocole à la convention de 1979 sur la pollution atmosphérique transfrontalière à longue distance

relatif à la réduction de l'acidification, de l'eutrophisation et de l'ozone troposphérique, signé le 30 novembre
1999 ;

Vu le protocole à la convention de 1979 sur la pollution atmosphérique transfrontalière à longue distance
relatif aux métaux lourds, signé le 24 juin 1998 ;

Vu le protocole à la convention de 1979 sur la pollution atmosphérique transfrontalière à longue distance
relatif aux polluants organiques persistants, signé le 24 juin 1998 ;

Vu la directive 1999/32/CE du Conseil du 26 avril 1999 concernant une réduction de la teneur en soufre
de certains combustibles liquides et modifiant la directive 93/12/CEE ;

Vu la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire
dans le domaine de l'eau ;

Vu la directive 2001/80/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2001 relative à la
limitation des émissions de certains polluants dans l'atmosphère en provenance des grandes installations de
combustion ;

Vu la directive 2001/81/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2001 fixant des plafonds
d'émissions nationaux pour certains polluants atmosphériques ;
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Vu la directive 2008/1/CE du 15 janvier 2008 relative à la prévention et à la réduction intégrées de la
pollution ;

Vu la directive 2010/75/UE du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles (prévention et
réduction intégrées de la pollution) ;

Vu la décision d'exécution de la Commission n° 2012/249/UE du 7 mai 2012 concernant la détermination
des périodes de démarrage et d'arrêt aux fins de la directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil
relative aux émissions industrielles ;

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 210-1 à L. 214-16, L. 220-1 à L. 223-2,
L. 222-4 à L. 222-7, L. 226-1 à L. 227-1, L. 511-1 à L. 517-2, L. 541-1 à L. 541-50, D. 211-10, R. 512-1 à
R. 512-36, R. 515-24 à R. 515-38 et R. 515-51 à R. 516-6 ;

Vu l'arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations
classées pour la protection de l'environnement ;

Vu l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les
installations classées pour la protection de l'environnement ;

Vu l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à
autorisation ;

Vu l'arrêté du 11 août 1999 modifié relatif à la réduction des émissions polluantes des moteurs et turbines
à combustion ainsi que des chaudières utilisées en postcombustion soumis à autorisation sous la rubrique 2910
de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;

Vu l'arrêté du 20 juin 2002 modifié relatif aux chaudières présentes dans une installation nouvelle ou
modifiée d'une puissance supérieure à 20 MWth ;

Vu l'arrêté du 30 juillet 2003 modifié relatif aux chaudières présentes dans les installations existantes de
combustion d'une puissance supérieure à 20 MWth ;

Vu l'arrêté du 22 mars 2004 modifié relatif à la résistance au feu des produits, éléments de construction et
d'ouvrages ;

Vu l'arrêté du 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77-1133 du
21 septembre 1977 modifié ;

Vu l'arrêté du 31 octobre 2007 modifiant l'arrêté du 30 juillet 2003 relatif aux chaudières présentes dans
les installations existantes de combustion d'une puissance supérieure à 20 MWth ;

Vu l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des
transferts de polluants et des déchets ;

Vu l'arrêté du 7 juillet 2009, relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux
normes de référence ;

Vu l'arrêté du 11 mars 2010 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes pour
certains types de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère ;

Vu l'arrêté du 23 juillet 2010 relatif aux chaudières présentes dans les installations de combustion d'une
puissance thermique supérieure ou égale à 20 MWth autorisées ou modifiées à compter du 1er novembre 2010 ;

Vu l'avis des organisations professionnelles concernées ;
Vu l'avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques en date du 18 décembre 2012 ;
Vu l'avis de la commission consultative d'évaluation des normes en date du 25 juillet 2013,

Arrête :

TITRE Ier

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Chapitre Ier

Définitions et conditions d'application 

Section 1

Définitions 

Art. 1er.- Au sens du présent arrêté, on entend par :

« Appareil de combustion » : tout équipement visé par la rubrique 2910 de la nomenclature des
installations classées ;
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